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PROGRAMME DE FORMATION 

Formation Appareil Respiratoire Isolant (recyclage) 

 

Durée : 1/2 journée (4 heures) 

Dates : A définir 

Tarif : Voir devis 

Lieu : Intra entreprise 

Méthode : Alternance d’apports 

théorique et de réalisation 

pratique 

Objectifs : Identifier et prendre 

conscience des risques liés à 

l’environnement dans lequel ils 

travaillent 

Vérifier leurs matériels avant 

l’intervention 

Savoir quand et comment porter le 

masque de façon efficace en cas 

d’évacuation 

 

Publics concernés : 

  

Personnels intervenant en espace 

confiné amenés à porter un ARI. 

Toute personne pouvant intervenir 

en atmosphère irrespirable. 

 

Personnes en situations de 

handicap : Les personnes en 

situation de handicap souhaitant 

suivre cette formation sont invités 

à nous contacter directement afin 

d’étudier ensemble les possibilités 

de suivre la formation. 

Contact : BEAUCOTE Tracy 

Mail : 

secretariat.dbformationsecurite 

@laposte.net 

Pré-requis : 

*Personnel reconnu apte médicalement au port de l4ARI avant la formation 

* Une attestation de l’employeur doit être fournie avant la foration portant l’indication « apte 

au port de l’ARI » du personnel désigné. 

* Attestation de formation initiale au port de l’ARI 

 

 

Moyens pédagogiques :  

Fournis par le client : Fournis par DB Formation Sécurité : 

*Salle de cours pour la partie théorie  *Pc portable, vidéoprojecteur diaporama 

* Locaux pour la partie pratique  * Livrets stagiaires 

*ARI   * Support de test (QCM, Grille  

*Equipements de protection individuels    d’évaluation) 

   *Fumigène 

   *Machine a fumé 

 

    

 

Évaluation 

-Etude de cas pendant la formation 

-QCM sur les connaissances acquises 

-Validation avec délivrance d’une attestation de formation 

Descriptifs : 

Cette formation ARI répond aux exigences de l’article R4323-106 du code du travail 

sur l’utilisation d’un équipement de protection individuel. Chaque stagiaire sera 

amené à manipuler un ARI à l’air libre afin de procéder à l’entrainement nécessaire 

pour assurer sa sécurité.  
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Contenu 
1ere partie : module théorique : présentation « Rappel des différents 

types d’appareils respiratoires » 
- Les appareils filtrants 
- Les appareils isolants 

2ème partie : module théorique : « L’appareil respiratoire à circuit ouvert » 
- Rappel de la mise en œuvre de l’appareil et calcul de l’autonomie 
- Port de l’appareil à l’air libre 
- Principe d’intervention avec l’ARI 

3ème partie : Module théorique : « Les règles d’utilisation » 

- Rappel de Interventions en binôme en sécurité 
- Techniques de reconnaissance 
- Les odes de pénétration des produits chimiques 
- La modification de schéma corporel 
- La notion d’effort supplémentaire 
- La notion de consommation d’oxygène 

4ème partie : Module pratique 

- Equipement du porteur 
- Mise en évidence des contraintes 
- Exercices d’accoutumances 
- Exercices d’intervention sous ARI 
- Recherche de victime dans la fumée 
- En fonction des locaux : Exercices dans des conditions d’évolution 

difficiles 
- Réalisation de tâches professionnelles en milieu toxique 

5 ème partie : Module pratique : « Utilisation des EPI » 
- Entretien et maintenance des masques 
- Questions/réponses 

 


